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DANS une vidéo 
d'une dizaine de 
minutes circulant 

sur les réseaux sociaux 
ces derniers temps, les 
membres de la famille 
du prophète Emmanuel 
Ndzoma ont, chacun à 
tour de rôle, imploré la 
clémence de la justice 
gabonaise et des hautes 
personnalités de notre pays 
quant au sort de leur fils 
actuellement en détention 
préventive à la prison 
centrale de Libreville.
En effet, dans cette vidéo, 
les parents de ce dernier 
implorent la compassion 
des autorités envers le chef 
de l'Église Synagogue du 
Gabon dont on sait, jusque-
là, qu'il n'a pas encore 
été condamné. Faisant fi 
des réelles motivations 
à l'origine de ses ennuis 
judiciaires, la famille s'est 
surtout appesantie sur 
sa nationalité gabonaise 
qui n'a jamais été mise en 
doute par qui que ce soit.
La sort ie  des parents 
du prophète Emmanuel 
Ndzoma a  suscité  de 
nombreux commentaires 
dans l'opinion. Surtout 
en  ce  qu 'e l l e  n 'a  pas 
répondu aux questions 
que la justice pourrait se 
poser sur l'acte posé par 
leur fils, en l'occurrence 

" cette grossesse de trois 
mois donnée à une femme 
en quête d'enfant " dans 
son église. Car, comment 
comprendre que c'est sur 
la nationalité de leur fils 
que la famille a plutôt 
orienté sa déclaration 
alors qu'aucun média 
n'en a fait état jusque-
là dans les différentes 
publications relatant cet 
étonnant miracle " d'une 
grossesse débutant à trois 
mois ". Même la justice qui 
le poursuit n'a jamais remis 
en cause la nationalité 
du prophète Emmanuel 
Nd z o m a .  Ju s q u e - l à , 
seuls les faits présumés 
d'escroquerie, d'association 
d e  ma l f a i te u rs  e t  d e 
charlatanisme semblent 
retenir  l ' intérêt  de la 
justice.
En outre, en sollicitant 
le pardon et l'indulgence 
d e  l a  j u s t i c e  e t  d e s 
autorités du pays à son 
égard, n'est-ce pas un 
aveu de reconnaissance 
quant au fourvoiement 
de leur fils par rapport 
à la mission précise de 
son église reconnue par 
les institutions en charge 
du culte ? De plus, tout 
au long de leurs propos, 
comme on l'a relevé, il n'a 
jamais été abordé le mobile 
même de son arrestation. 

À aucun moment, comme 
pour confirmer la solidité 
des  mot i f s  présumés 
de son interpellation, 
les parents n'ont jamais 
remis en cause ceux-ci. 
Est-ce là aussi une façon 
implicite de reconnaître ces 
pratiques au sein de l'Église 
Synagogue du Gabon ?
Et cette phrase :  "   i l  a 
manqué de sagesse, et 
ce n'est qu'un enfant de 
26 ans… " pourrait-elle 
excuser son acte ?
Dans tous les cas, le fait 
pour la justice de le placer 

sous mandat de dépôt 
i n d i qu e  qu e  c e l l e - c i 

dispose déjà d'un ensemble 
d'éléments le confondant. 

Ce dossier est donc loin 
d'être clos.

Affaire 
Ndzoma : les 
parents ont-
ils reconnu à 
demi-mot les 
faits ?

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

La famille du prophète Emmanuel Ndzoma lors de leur déclaration.
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